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nistrative d'appel R. 431-11 - R. 431-13
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d'État R. 432-1 - R. 432-4

TITRE IV L'AIDE JURIDICTIONNELLE R. 441-1

LIVRE V

LE RÉFÉRÉ
R. 522-1 - R. 557-2

TITRE I LE JUGE DES RÉFÉRÉS Néant
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TITRE II LE JUGE DES RÉFÉRÉS STATUANT EN

URGENCE R. 522-1 - R. 523-3

CHAPITRE I Pouvoirs Néant

CHAPITRE II Procédure R- 522-1 - R. 522-14

CHAPITRE III Voies de recours R- 523-1 - R. 523-3

TITRE III LE JUGE DES RÉFÉRÉS ORDONNANT

UN CONSTAT OU UNE MESURE

D'INSTRUCTION R. 531-1 - R. 533-3

CHAPITRE I Le constat R- 531-1 - R. 531-2

CHAPITRE II Le référé instruction R. 532-1 - R. 532-5

CHAPITRE III Voies de recours R. 533-1 - R. 533-3

TITRE IV LE JUGE DES RÉFÉRÉS ACCORDANT
UNE PROVISION R. 541-1 - R. 541-6

Kf R. 54,,-R. 541-6

TITRE V DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
À CERTAINS CONTENTIEUX R. 551-1 - R. 557-2

CHAPITRE I Le référé en matière de passation de contrats et

marchés R. 551-1 - R. 551-10

SECTION I Référé précontractuel R. 551 -1 - R. 551 -6

SOUS-SECTION 1 Contrats passés par les pouvoirs adjudicateurs R. 551-1

SOUS-SECTION 2 Contrats passés par les entités adjudicatrices R. 551-2

SOUS-SECTION 3 Dispositions communes R. 551-3 - R. 551-6

SECTION II Référé contractuel R. 551 -7 - R. 551 -10

SOUS-SECTION 1 Nature et présentation du recours R. 551-7-R. 551-10

CHAPITRE II Le référé en matière fiscale Néant

CHAPITRE III Le référé en matière de communication
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CHAPITRE IV Les régimes spéciaux de suspension R. 554-1

CHAPITRE V Le référé en matière d'informatique et libertés R. 555-1 - R. 555-2

CHAPITR E VI Le référé en matière de bâtiments menaçant ruine et
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pal d'habitation R. 556-1

CHAPITRE VII Le référé sur saisine du défenseur des droits R. 557-1 - R. 557-2
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CHAPITRE II La demande de régularisation et la mise en
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SECTION IV Frais d'expertise R. 621-11 - R. 621-14

CHAPITRE II La visite des lieux R. 622-1
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CHAPITRE IV Les contraventions de grande voirie Néant

CHAPITRE VI Le contentieux des obligations de quitter le territoire

et des arrêtés de reconduite à la frontière R. 776-1 - R. 776-28
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des gens du voyage R. 779-1 - R. 779-8

SECTION II Les actions en matière de discriminations R. 779-9
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R. 811-1 -R. 834-4

TITRE I L'APPEL R. 811-1 - R. 811-19

TITRE II LE RECOURS EN CASSATION R. 821-1 - R. 822-6

CHAPITRE I Dispositions générales R. 821-1 - R. 821-6

CHAPITRE II Procédure d'admission R. 822-1 - R. 822-6

TITRE III AUTRES VOIES DE RECOURS R. 831-1 - R. 834-4

CHAPITRE I L'opposition R. 831-1 - R. 831-6

CHAPITRE II La tierce opposition R. 832-1 - R. 832-5

CHAPITRE III Le recours en rectification d'erreur matérielle R. 833-1 - R. 833-2

CHAPITRE IV Le recours en révision R. 834-1 - R. 834-4

LIVRE IX

L'EXÉCUTION DES DÉCISIONS
R. 911-1 - R. 931-9

TITRE I PRINCIPES R. 911-1

TITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET COURS

ADMINISTRATIVES D'APPEL R. 921-1 - R. 921-8

TITRE III DISPOSITIONS APPLICABLES AU CONSEIL

D'ÉTAT R. 931-1 - R. 931-9

Décret-Loi du 6 septembre 1926 (suppression des conseils de préfecture et

création des conseils de préfecture interdépartementaux) p. 578

Décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 (délais de recours contentieux en

matière administrative) p. 578

Loi n° 72-439 du 30 mai 1972 (contentieux des dommages de guerre) p. 578

Décret n° 80-974 du 4 décembre 1980 (comités consultatifs de règlement
des dommages engageant la responsabilité de l'État et des

établissements publics de l'État n'ayant pas un caractère industriel et

commercial) p. 579
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Décret n° 94-980 du 14 novembre 1994 (délivrance de documents par le

Conseil d'État, les cours administratives d'appel et les tribunaux

administratifs) p. 579

Ordonnance n° 2000-387 du 4 mai 2000 (partie Législative
du code de justice administrative) p. 579

Décret n° 2000-388 du 4 mai 2000 (partie Réglementaire du code de

justice administrative (décrets en Conseil d'État délibérés en conseil

des ministres)) p. 580

Décret n° 2000-389 du 4 mai 2000 (partie Réglementaire du code de

justice administrative (Décrets en Conseil d'État)) p. 581

Décret n° 2005-222 du 10 mars 2005 (Expérimentation de l'introduction

et de la communication des requêtes et mémoires et de la

notification des décisions par voie électronique) p. 582

AIDE JURIDIQUE

Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 (aide juridique) p. 585

Décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (application de la loi n° 91-647

du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique) p. 607

Circulaire du 11 avril 2011 (présentation des dispositions de la loi de

finances pour 2011 et du décret du 15 mars 2011 relatives à l'aide

juridictionnelle) à

Circulaire du 29 avril 2011 (application des règles de recouvrement des

créances étrangères à l'impôt et au domaine au recouvrement des dépenses
d'aide juridictionnelle et nouveau circuit du rétablissement des crédits) â

Circulaire du 21 mars 2012 (relative au décret n° 2012-350 du 12 mars

2012 [aide juridictionnelle et aide à l'intervention de l'avocat] —

dispositions d'application de l'article 54 de la loi n° 2011-900 du 29 juillet
2011 de finances rectificative pour 2011) â

Circulaire du 25 juin 2012 (portant présentation des principales
dispositions des décrets n° 2012-66 du 20 janvier 2012 [résolution amiable

des différends], n° 2012-349 du 12 mars 2012 [rétributions des missions

d'aide juridictionnelle accomplies par les avoués et les avocats devant la

cour d'appel], n° 2012-350 du 12 mars 2012 [aide juridictionnelle, aide à

l'intervention de l'avocat, attestations de mission, table des natures de

procédure et logiciels] ) û

CONFLIT

Ordonnance du 1er juin 1828 (conflits d'attribution) p. 670

Ordonnance du 12 mars 1831 (modifiant celle du 2 février précédent sur

la publicité des séances du Conseil d'État et le mode de décision des affaires

contentieuses et des conflits) p. 679
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Décret du 26 octobre 1849 (les formes de procéder du Tribunal des

conflits) P- 679

Loi du 4 février 1850 (organisation du Tribunal des conflits) p. 688

Loi du 24 mai 1872 (organisation du Conseil d'État) p. 688

Décret du 24 juillet 1885 (le Tribunal des conflits) p. 733

Loi du 20 avril 1932 (recours devant le Tribunal des conflits contre les

décisions définitives rendues par les tribunaux judiciaires et les tribunaux

administratifs lorsqu'elles présentent contrariété aboutissant à un déni de

justice) P- 733

Loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957 p. 736

PARTIE II

JURIDICTIONS FINANCIÈRES

Code des juridictions financières

PREMIÈRE PARTIE

LÉGISLATIVE

LIVRE I

LA COUR DES COMPTES
L. 111-1-L. 143-14

TITRE I MISSIONS ET ORGANISATION L. 111-1 - L. 112-9

CHAPITRE I Missions L. 111-1-L. 111-10
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SECTION III Conseillers maîtres en service extraordinaire L. 112-5 - L. 112-6
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SECTION VI Magistrats honoraires L. 112-9

TITRE II DISPOSITIONS STATUTAIRES L. 120-1 - L. 123-17
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CHAPITRE I Nominations L. 121-1 - L. 121-3

CHAPITRE II Avancements L. 122-1 - L. 122-6

CHAPITRE III Discipline L. 123-1 - L. 123-17
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SECTION V Dispositions relatives aux procédures spécifiques à
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tions publiques Néant

SECTION VI Dispositions relatives aux procédures spécifiques à la

contribution et à l'évaluation des politiques publiques.. Néant
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SECTION VII Dispositions relatives aux procédures spécifiques à

l'assistance au gouvernement L. 143-14

LIVRE II

LES CHAMBRES RÉGIONALES ET TERRITORIALES DES COMPTES
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SECTION I Organisation des juridictions L. 212-1 -L. 212-15

SOUS-SECTION 1 Dispositions générales L. 212-1 - L. 212-11

SOUS-SECTION2 Dispositions particulières aux régions d'outre-mer.. L. 212-12 à L- L. 212-15

SOUS-SECTION 3
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riale de Saint-Pierre-et-Miquelon [Abrogée]

SECTION II Le conseil supérieur des chambres régionales des

comptes L. 212-16-L. 212-19
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CHAPITRE

PRÉLIMINAIRE L. 220-1 - L. 220-2
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SECTION II Contrôle de l'apurement administratif des comptes L. 231-7 - L. 231-9
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SECTION III Condamnation des comptables à l'amende L. 231-10 - L. 231-13

CHAPITRE II Contrôle des actes budgétaires et de l'exécution des

budgets L. 232-1 - L. 232-8

SECTION I Dispositions communes L. 232-1 - L. 232-2

SECTION II Dispositions particulières aux syndicats de communes. L. 232-3-L. 5212-25

SECTION III Des établissements publics locaux d'enseignement L. 232-4 - L. 421-13

SECTION IV Des établissements publics de santé L. 232-5 - L. 232-6

SECTION V Des offices publics de l'habitat soumis aux règles appli¬
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L. 232-8

CHAPITRE III Ordres de réquisition L. 233-1 - L. 233-3

CHAPITRE IV Contrôle de certaines conventions L. 234-1 - L. 234-2
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TITRE V DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE,
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PARTIE II
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française

L. 261-1-L.O. 274-5

TITRE VI DISPOSITIONS APPLICABLES EN

NOUVELLE-CALÉDONIE L. 261-1 à L-L. 264-7
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CHAPITRE I Du rapport public de la Cour des comptes L. 261-1-L. 261-3

CHAPITRE II De la chambre territoriale des comptes L. 262-1 - L. 262-58

SECTION

PRÉLIMINAIRE Création L. 262-1

SECTION I Missions L.O. 262-2 - L. 262-13

SECTION II Organisation L. 262-14 - L. 262-28

SECTION III Dispositions statutaires L. 262-29 - L. 262-30

SECTION IV Compétences et attributions juridictionnelles L.O. 262-31 - L. 262-40
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locales L. 262-41
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naux et intercommunaux L. 263-8 à L - L. 263-26

CHAPITRE IV Des comptables L. 264-1 - L. 264-7

SECTION I Dispositions statutaires L. 264-1 - L. 264-3
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SECTION III Dispositions statutaires L. 272-30 - L. 272-31
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SECTION VI Procédure L.O. 272-40 - L. 272-53

SECTION VII Voies de recours L. 272-54 - L. 272-56
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1993 L. 272-57 - L. 272-60
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